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La sagesse, la justice et la raison sont d'accord ! 
T EL qu'il est l'appel du Président Laval s'adresse d'abord à l'intelli-

gence, qualité que l'on a toujours reconnue au peuple français. Il 
compte sur cette faculté de compréhension pour déterminer l'adhésion 
à une politique dont le but est, comme il l'a dit, de « sauver notre 

territoire et notre Empire ». // ne se trouverait pas un seul travailleur fran-
çais pour lui refuser cette adhésion si certains d'entre eux ne se laissaient 
entraîner par la passion. 

C'est celte passion que le Président Laval leur demande de dominer pour 
comprendre un état de choses qu'il a mis da\ns une éclatante lumière après 
laquelle il ne leur est plus permis d'en méconnaître le sérieux et la gravité. 
Pas plus qu'il ne leur sera possible d'ignorer pour le pags et pour eux-mêmes 
les conséquences de leur refus, les responsabilités qu'ils encourraient en 
s'u obstinant et qu'ils ne pourraient s'en prendre à personne des maux que 
risquerait de leur attirer cette obstination. 

Leur honneur et leur intérêt sont ici solidaires. Ils n'ont pas à sacrifier 
l'un pour ménager l'autre. Ce qu'on leur propose leur fournit le mogen de 
servir les deux en même temps et par le même mogen ! 

Leur fierté et leur honneur sont de rester des travailleurs libres. Ils le 
restent en engageant leur travail par un contrat qui engage aussi leur em-
ployeur puisque celui-ci leur assure en échange un traitement avantageux et 
des garanties définies avec précision. 

Leur intérêt reçoit ainsi une sauvegarde équivalente à celle qu'ils récla-
maient justement autrefois dans leur propre pags. 

Bien sûr, il g a un sacrifice à consentir de leur part et dont personne ne 
méconnaît le prix. Nous n'en sommes pas à dicter no_s conditions et tout notre 
effort doit se borner à en obtenir du vainqueur — car nous ne sommes pas 
les vainqueurs — d'aussi favorables que possible, et c'est à quoi s'est emplogé 
le. Président Laval. Le sacrifice donc que doivent consentir les travailleurs, 
c'est de s'en aller pour un temps. C'est de quitter le pags. Nul n'est attaché à 
notre pags par des fibres plus profondes que ces travailleurs de France aux-
quels une imbécile propagande voulait faire croire autrefois que l'ouvrier 
n'a pas de patrie, et ce n'est pas un mince paradoxe d'avoir à constater que 
les moins disposés à s'éloigner de la nation soient précisément les anciens 
internationalistes. 

Oui, il est dur de quitter le pags. Mais leur résistance s'expliquerait encore 
si elle pouvait leur épargner ce sacrifice. Seulement tel n'est pas le cas et ils 
ne peuvent se faire a cet égard aucune illusion. De quelque manière qu'on s'y 
prenne, il ne leur sera pas épargné. De façon ou d'autre, il faudra partir* 
Alors, toute la question se ramène à ceci, à ce choix qu'ils auront à faire. 

Aiment-ils mieux partir librement avec un bon contrat en poche qui leur 
assure de bonnes conditions de travail et une situation garantie ? Ou bien 
aiment-ils mieux partir sous le coup d'une réquisition contre laquelle on ne 
pourra pas les protéger et qui les mettra à la merci de leurs employeurs ? 

Tel est le dilemme, exposé seulement du point de vue personnel, celui qui 
louche chaque travailleur dans sa vie particulière et familiale.' Mais il g a 
aussi le point de vue national et la répercussion qu'aura sur la position de la 
France un bon ou un mauvais succès de l'opération. 

Le Président Laval l'a expliqué en termes aussi clairs que possible. Une 
réussite de la relève le mettrait vis-à-vis du gouvernement allemand en 
bonne posture pour négocier et améliorer le sort de notre pays. Un échec 
aurait l'effet tout contraire et nous préparerait mal aux futures discussions 
de la paix. Cela aussi vaut la peine qu'on g pense, même pour soi personnel-
lement. Car nul Français ne peut imagine^ qu'il n'aurait pas à souffrir lui-
même des conditions qui seraient imposées à la France. Il n'g aura ni 
bonheur ni prospérité pour les citoqens dans une patrie malheureuse et meurtrie ! 

Enfin, auprès de ces arguments de raison, s'élèvent les raisons du cœur 
auxquelles nul travailleur ne peut rester insensible. En 1939, les combattants 
ont reçu un ordre de mobilisation qu'ils n'ont pas discuté. Ils sont allés se 
battre et depuis la défaite beaucoup d'entre eux sont prisonniers. 

Est-il juste qu'ils supportent seuls les conséquences du désastre ? N'est-ce 
pas une obligation morale d'aller les relever pour ceux que ta chance de leur 
métier avait fait envoyer comme « affectés spéciaux » à l'usine, au bureau 
ou dans bien d'autres services, excepté à la bataille et ensuite à la capti-
vité ?... 

L'opération commandée par le gouvernement est donc un acte de sagesse, 
de justice et de raison, et c'est de ces vertus là que nous aurons surtout 
besoin pour sauver la France 1 Emile LAPORTE. 
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A Dakar, l'Amiral Darlan donne lecture 
d'un message du Maréchal de France 

Au cours de l'inspection des forces de terre, de mer et de l'air à laquelle 
il procède actuellement à Dakar, l'amiral de la flotte a lu au poste de 
Radio-Dakar le message suivant que lui avait confié le Maréchal de France, 
chef de l'Etat, pour la population de l'Afrique Occidentale Française : 

Ai; moment où l'amiral Darlan, commandant en chef de nos forces mili-
taires, part pour Dakar, je lui confie pour nous, habitants de l'Afrique Occi-
dentale Française, ce message de gratitude et de confiance. 

Depuis plus de deux années, par vos efforts quotidiens pour venir en aide 
à la métropole, vous avez ténîoigné de votre attachement à l'unité de l'Em-
pire. Cet attachement, vous l'avez magnifiquement prouvé en septembre 
1940 lorsque, à une attaque sans raison, vous avez opposé une victorieuse 
résistance dont s'enorgueillit encore à bon droit la France malheureuse. 

Aujourd'hui retentissent contre vous de nouvelles menaces alors que, 
dans d'autres parties de l'Empire, d'héroïques défenseurs succombent sous 
le nombre, sachant que leur sacrifice ne sera pas vain lorsque luira le jour 
de la justice. Ces menaces, vous le savez mieux que personne, n'ont pas 
l'ombre d'un prétexte : c'est avec la fierté la plus légitime que j'affirme que, 
malgré les difficultés les plus angoissantes, il n'a jamais été manqué depuis 
notm défaite à la parole de la France. Je vous apporte l'assurance qu'il n'g 
sera pas manqué dans l'avenir. 

A toute agression, vous ferez la même réponse qu'en septembre 1940. 
Dakar, dont tant de Français ont payé de leur vie la défense et le déve-

loppement, est, malgré la distance, chaque jour plus près de nos cœurs. 
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Faudra-t-i! encore une carte ? 
Depuis quelques semaines la pénurie 

d'allumettes se fait durement sentir à 
Cahors. Ce fut d'abord un manque d'un 
jour ou deux dans les bureaux de tabac. 
Puis, les périodes... sèches se prolongè-
rent et à présent les buralistes sont rare-
ment alimentés et pas pour longtemps. 
Ils n'en reçoivent pas beaucoup et pas 
souvent. Alors, comme les briquets sont 
fréquemment dépourvus ou d'essence, ou 
de pierre, ou de mèche, l'absence d'allu-
mettes est extrêmement gênante pour les 
fumeurs. Elle commence même à le deve-
nir pour les ménagères. 

On me dit qu'en fait, il n'y a guère 
plus d'un siècle que les allumettes sont 
inventées. Et que nos ancêtres s'en sont 
passés pendant des temps et des temps. 

— Bien sûr ! 
— Et que l'on ne peut donc pas dire 

qu'elles soient indispensables à l'exis-
tence. 

Evidemment ! 11 y a comme ça des tas 
de choses que nous avons et dont nos 
ancêtres se passaient, ce qui ne les empê-
chait pas de vivre. Mais elles se sont si 
bien incorporées à nos habitudes, elles 
ont pris si bien place dans nos mœurs 

LA RELEVE 

« Paris-Soir » annonce le départ du 
5.000» spécialiste pour l'Allemagne, qui 

gagne ainsi la prime de 5.000 fr. olfcrtc 
par un généreux industriel. 

Un départ d'ouvriers picards 
pour l'Allemagne 

Un train emmenant un contingent d'ou-
vriers picards a quitté Amiens samedi. 
Ces ouvriers rejoignent à Paris un convoi 
destiné à la relève. 

Un départ d'ouvriers parisiens 
Un train d'ouvriers est parti samedi 

par la gare du Nord pour l'Allemagne, 
tandis qu'un train de prisonniers libérés 
arrivait de Compiègne peu après. 

• 
La R.A.F. sur MontJuçon 

Dans l'après-midi de samedi, un grand 
nombre de bombardiers anglais ont sur-
volé la zone non occupée. Ils ont été si-
gnalés, notamment dans la région de 
Châteauroux, de Montluçon, de Vichy, de 
Roanne et d'Annecy. En divers points, 
certains de ces avions se sont livrés à des 
agressions caractérisées. 

C'est ainsi qu'à Montluçon, plusieurs 
appareils se sont détachés du groupe qui 
passait à l'est de la ville et ont lâché des 
rafales de mitrailleuses sur le quartier 
de la gare et sur les casernes. 

Le gouvernement français a élevé une 
protestation énergique contre ces agres-
sions aussi odieuses qu'injustifiée*. 

Une bombe anglaise 
tombe dans le lac d'Annecy 
Samedi soir, un appareil de la R.A.F. 

a lâché une bombe non loin du chef-lieu 
de la Haute-Savoie. Le projectile a été vu 
tombant dans le lac d'Annecy. 

Le 2 novembre 
retardez vos pendules 

d'une heure 
Un changement d'heure interviendra le 

2 novembre prochain ; à 3 heures du ma-
tin, toutes les pendules devront être re-
tardées d'une heure. 

Renforcement des pénalités 
en cas d'utilisation du blé 

pour la nourriture des animaux 
Indépendamment des sanctions prévues 

par la loi du 17 décembre 1941 répri-
mant les infractions en matière de blé, 
céréales, farines et pain, l'utilisation de 
blé susceptible de fournir une farine pa-
nifiable en vue de l'alimentation d'un 
animal quelconque entraînera la confis-
cation de la totalité des animaux de 
même espèce appartenant au contreve-
nant. 

L'ECOLE D'AGRICULTURE D'HI-
VER DE CAHORS RECHERCHE 
DES PERSONNES POUVANT 
PRENDRE DES ELEVES EN 
PENSION. 
L'Ecole d'Agriculture d'Hiver de Cahors 

établie au lycée Gambetta ue pourra re-
cevoir cette année que des élèves externes. 

Cela crée une situation très embarras-
sante pour les parents désireux de faire 
suivre les cours d'agriculture à leurs en-
fants. De nombreux jeunes gens du Lot 
habitant très loin de Cahors devront re-
noncer de ce fait à recevoir un enseigne-
ment qui leur est plus que jamais indis-
pensable. 

Nous recherchons donc à Cahors des 
personnes qui seraient disposées à loger 
et nourrir un ou plusieurs élèves pendant 
la période d'études qui dure du 15 no-
vembre 1942 au 15 mars 1943. 

Nous attirons l'attention de ces per-
sonnes sur le fait qu'il s'agit d'enfants 
âgés d'une quinzaine d'années, tous fils 
de cultivateurs du Lot, et qui pourront 
payer en nature (par l'apport de pommes 
de terre, légumes secs, légumes frais, 
matières grasses, œufs, etc.) au moins 
une partie du prix de leur pension. 

Les personnes qui seraient disposées à 
prendre un élève en pension sont priées 
de se faire connaître d'urgence à M. le 
Directeur des Services Agricoles du Lot, 
« Maison de l'Agriculture » à Cahors, qui 
se tient à leur disposition pour leur four-
nir tous renseignements complémentaires. 

Nécrologie 
Nous avons appris avec regret la mort 

de M. Germain Vaïsse, décédé à Cazes-
Mondenard (Tarn-et-Garonne) à l'âge de 
67 ans. 

M. Germain Vaïsse, qui avait assuré le 
service de ville durant de. longues années 
à Cahors, était très estimé par tous ceux 
qui le connaissaient et dans notre ville 
sa mort a provoqué de bien vifs regrets. 

Nous prions Mme Germain Vaïsse et 
la famille de bien vouloir agréer l'expres-
sion de nos sincères condoléances. 

La vente 
au profit des veuves de guerre 

est reportée 
La vente des « Bleuets de France », 

qui devait avoir lieu le 1er novembre 
1942 au profit des veuves de guerre, est 
reportée ù une date ultérieure. 

Service des chaussures 
Le public est informé que la distribu 

tion des coupons d'achat de chaussures 
commencera le 2 novembre 1942. 

que nous u imaginons pas comment on 
pourrait faire sans elles. 

Aussi exprimons-nous l'espoir que la 
Régie dispensatrice s'ingénie pour nous 
fournir. On avait dit que ce qui lui man-
quait ce n'était pas les allumettes, mais 
les boîtes pour les enfermes*. 

Eh ! bien, mais nous aimerions mieux 
avoir les allumettes en vrac que pas d'aï 
lumettes du tout. 

IIIIIMillIl^lilliBlIlllËllliiililelllimilllIBlill^llKlii 

PALAIS DES FETES 

mercredi 28, jeudi 29, 

m 
Mardi 27, mercredi 28, jeudi 29, sa 

medi 31 octobre, soirée 21 h. ; dimanche 
1er novembre, matinée 15 h., soirée 21 h. : 
L'ENFER DES ANGES (Mineurs de 18 ans 
non admis) avec un bon complément. 
France Actualités. 

EDEN 
Mardi, mercredi, jeudi, samedi et di-

manche en soirée à 21 h. ; jeudi et di-
manche matinée à 15 h., un film déli-
cieux : FILLE D'EVE avec Marika Rokk, 
Victor Slaal (Interdit aux mineurs de 
18 ans). Complément et Actualités fran-
çaises). 

PRIX DES VINS 
Il est signalé à tous les intéressés que 

les prix des vins de la campagne 1942-
1943 sont ceux prévus par l'arrêté inter-
ministériel du 3 septembre 1942 (B.O.P. 
du 4 septembre), majorés des marges 
commerciales fixées par l'arrêté régional 
du 23 septembre 1942. 

En vertu d'une décision de M. le Pré-
fet régional, ces prix sont applicables à 
compter du 22 octobre courant aux vins 
provenant de la récolte 1941 et des ré-
coltes antérieures détenus, à cette date, 
par les producteurs et négociants en gros» 

Toutefois, en vertu d'une loi et d'un 
arrêté interministériel du 5 octobre 1943, 
les vins susvisés sont assujettis à une 
redevande qui sera assise et recouvrée 
par l'Administration des Contributions 
Indirectes. 

En conséquence, tout producteur ou 
négociant en gros devra, entre le 22 et 
le 27 octobre, exclusivement, déclarer à la 
recette-buraliste du lieu de détention les 
quantités de vin provenant de la récolte 
1941 ou des récoltes antérieures. 

Los vins détenus par les tiers pour le 
compte de producteurs ou de négociants 
en gros ou qui se trouveront en cours de 
transport à la date précitée devront être 
déclarés dans les mêmes conditions et 
dans le délai de 5 jours à compter de 
leur arrivée à destination. 

Les modalités de versement de ladite 
redevance seront données par l'Adminis-
tration des Contributions Indirectes. 

Sont affranchis de la redevance ci-
dessus : 1" Les stocks inférieurs • à un 
hectolitre ; 2° Les vins assortis d'une 
appellation contrôlée et les vins doux 
naturels. 

Les infractions aux disposition ci-
dessus sont passibles des sanctions pré-
vues par la loi susvisée du 5 octobre 
courant. 

de pantoufles, sabots et 

EN PEU DE MOTS... 

9 Un train ramenant 600 rapatriés sa 
nitaires, dont 200 pour la zone non occu-
pée et 400 pour la zone occupée, est 
arrivé à Compiègne. C'est le septième 
convoi qui arrive à Compiègne depuis le 
début d'octobre. 

a) LJJ bureau d'information de guerre 
annonce que, pour la première fois de 
puis le début de la guerre, les postes 
américains transmettront, à destination 
de l'Allemagne, la voix de prisonniers 
allemands internés au Canada, qui pour-
ront ainsi adresser quelques mots à leur 
famille. 

© Certains ahus ayant été constatés 
dans la vente des objets d'occasion, no 
laminent entre particuliers, par la voie 
de la presse, le ministre des finances 
vient de prendre un arrêté qui réprime 
sévèrement ces infractions. 

© Pour avoir volé quatre-vingts colis 
destinés à des prisonniers, Pierre Delage, 
camionneur à Gond-Pontouvre (Charente), 
a été condamné aux travaux forcés à 
perpétuité par le tribunal d'Etat. 

Dans un autocar, réquisitionné par 
eux, Marc Ferrère et Célestiu Vigne, de 
Sarlat, avaient mis également six sacs de 
haricots, un de farine et un colis de ta-
bac. Mais le chauffeur de l'autocar 
conduisit voyageurs et chargement au 
commissariat de police. 

a> Le conseil municipal de Nice a voté 
à l'unanimité un crédit de 6 millions 
pour Cambrai (Nord), Gien (Loiret), et 
Charmes (Vosges), filleules de guerre de 
la ville, à titre de premier fonds de se-
cours. 

*) Le docteur Masahi Katto, directeur 
de l'Institut prophylactique, a découvert 
un nouveau traitement de la peste, qui 
donne 90 0/0 de résultats favorables. Le 
traitement s'applique également à la 
pneumonie et à la syphilis. 

a> On annonce que les recherches en-
treprises à la suite de l'accident qui s'est 
produit à Gênes, dans un tunnel-abri, au 
cours de la dernière incursion aérienne 
britannique, ont permis d'établir que le 
nombre des morts s'élève à 354. 
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MA O 
HAUTE-COUTURE 
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TRAVAIL FINI 
LIVRAISONS RAPIDES 

5 sis, Cears Ynis, Gafcers (2« étajf*) 

Du 
bons d'achat 
espadrilles 

Du 9 au 15 novembre, distribution des 
bons de chaussures usage travail, usage 
fatigue, usage ville et fantaisie. Tout bon 
non retiré le 15 novembre au soir sera 
annulé. 

Le public est informé que les demandes 
de chaussures d'usage travail, usage fa-
tigue, usage ville, fantaisie et sabots se-
ront reçues à la mairie du 2 au 15 no-
vembre. 

POUR LES FUMEURS 
Une mise au point 

du ministère des finances 

Tout fumeur régulièrement inscrit dans 
un bureau de tabac a le droit d'obtenir, 
chaque décade, la quantité de tahac dé-
terminée par l'état de nos stocks, soit 
15 cigares, soit 40 grammes, sous forme 
de paquets à cigarettes, cigarillos ou de 
tabac. Dans les grandes villes, certains 
débitants ont un approvisionnement de 
cigarettes de luxe : Week-End, High-Life 
(zone occupée), Gitanes, Vizirs, Baltos, 
Salambos, Najas (zone non occupée) qui, 
évidemment, sont plus coûteuses que les 
cigarettes courantes. 

L'administration a toujours interdit aux 
débitants d'imposer des cigarettes de luxe 
aux consommateurs, ces produits étant 
réservés à ceux qui les demandent expres-
sément. 

Par ailleurs, les consommateurs de ta-
j bacs courants ont été appelés à indiquer 

2 au 7 novembre, distribution des ' leur produit préféré, mais il se peut que 
• • ce produit se trouve momentanément 

épuisé. Dans ce cas, le client doit accep-
ter foutes les catégories de cigarettes, ou 
de tabac de qualité ordinaire que le débi-
tant est en mesure de lui fournir, soit 
par le moyen de son stock normal, soit 
par sa « provision de sécurité ». 

Mais en ajournant son achat à la dé-
cade suivante, le consommateur perdrait 
son droit au lot abandonné, conformé-
ment aux indications portées sur sa carte 
de tabac. 

Chûte de vélo 
M. Maurice Bétein, chauffeur de l'entre-

pôt de chiffons de Mme veuve Ilbert, a 
fait une chute de bicyclette en pénétrant 
dans l'entrepôt. 

Dans la chute il a été blessé à la l'ace, 
au nez et au menton. 

Convois de vacances interzones 
Des convois de vacances interzones au-

ront lieu dans les conditions habituelles, 
à l'occasion des vacances de Noël 1942. 

Les demandes individuelles devant être 
soumises pour le 1" novembre à l'agré-
ment des autorités d'occupation, les usa-
gers éventuels devront se faire inscrire 
sans délai à l'Inspection académique de 
Cahors. 

Aux apiculteurs du Lot 
Le Service Central des Groupes Spécia-

lises nous communique : 
Au sujet des livraisons de miel à effec-

tuer en représentation du sucre de nour-
rissement délivré par l'Etat, sur bons de 
livraison dont la répartition a été faite 
par la Ruche du Quercy en décembre 
1941, les livraisons de miel faites aux 
négociants sont considérées comme va-
lables au même titre .que les livraisons 
faites aux organismes d'intérêt public. 

Les apiculteurs intéressés doivent nous 
remettre de suite les attestations déli-
vrées par les négociants à l'occasion de 
ces livraisons ; une enquête pourra être 
etl'ectuée chez ces derniers. — La Ruche 
du Quercy, Figeac. 

Fabrication des piquettes 
Les viticulteurs sont informés qu'une 

loi en préparation autorisera les récol-
tants à fabriquer des piquettes pour la 
consommation familiale sans limitation 
de quantité. Mais contrairement aux dis-
positions prises l'année précédente la 
vente de cette boisson sera interdite et. 
d'autre part, les acheteurs de vendanges 
ou de marcs ne seront pas admis à pro-
céder à cette fabrication. 

Il est précisé, en outre, que la prépa-
ration des piquettes ne dispensera en 
aucun cas les viticulteurs de satisfaire 
intégralement aux prestations d'alcool 
vinique imposées. Il est rappelé, enfin, 
que les fabrications de l'espèce doivent 
être déclarées 3 jours à l'avance à la re-
cette-buraliste. 

Prix des beurres 
Un arrêté de M. le Préfet Régional 

vient de fixer les prix maximn de vente 
au détail des beurres (toute taxe de tran-
saction comprise) sur tout le territoire 
de la région de Toulouse : 

1° Beurre fermier non malaxé : 55 fr. 80 
le kilog. ; 2» Beurre de laiterie et beurre 
fermier malaxé : 64 fr. 70 le kilog. ; 
3o Beurre de crème pasteurisée vendu 
obligatoirement en plaques dans les 
conditions fixées par l'article 7 de l'ar-
rêté interministériel du 1« octobre 1942, 
emballages compris : 66 fr. 70 le kilog. ; 
1° Beurre de laiterie ou fermier malaxé 

I vendu : a) directement par le fabricant 
, aux commerçants détaillants dans la 
zone de ramassage de la laiterie : 60 fr. 90 
le kilog. ; b) au détail directement par 
le fabricant aux producteurs de lait dé-
tenteurs de carte P : 57 fr. 40 le kilog. 

Ces prix s'entendent tous frais et tou-
tes taxes comprises, droits d'octroi 
compris. 

Viticulteurs 
remettez vos métaux ! 

Comme suite à notre note du 1C 
nier, les viticulteurs de la commune de 
Cahors sont invités à remettre les mé-
taux cuivreux dont ils disposent chez 

Frayssinet, 6, place St-Urcisse, à 

non 

der-

M. 
Cahors, dans le moindre délai possible. 

Un reçu leur sera délivré. Ces métaux 
leur seront payés dès la fin de la cam-
pagne de ramassage à raison de 30 fr. le 
kilo et ils donneront droit à une quantité 
égale en poids de sulfate de cuivre. 

Les viticulteurs des autres communes 
du département doivent dès maintenant 
verser ces mêmes métaux, aux mêmes 
conditions, aux centres organisés par les 
maires ou les syndics. 

Nous rappelons que seuls ceux nui 
auront livré du cuivre seront pourvus en sulfate. 

Les sangliers 
On signale des bandes de sangliers 

dans les zones Boisées de Pech-Larrive 
de la Combenègre, sur le territoire de la 
commune de Bouziès-Haut. Des battues 
vont être organisées. 

Bons de pétrole et carbure 
Les titulaires de la carte de pétrole et 

de carbure sont invités à se présenter à 
la Mairie (Bureau du 1« étage) pour re-
tirer les bons dn mois d'octobre 



Fournitures a des cours publics 
L'ensemble des cours professionnels et 

ménagers de Cabessut qui fonctionnaient 
sous te régime des centres de formation 
professionnelle passent sous un autre ré-
gime ; afin de liquider la situation anté-
rieure, MM. les fournisseurs sont priés de 
vouloir bien envoyer de toute urgence 
(avant le 28 octobre) à Mme Chèze, direc-
trice du centre de formation profession-
nelle à Cahors-Cabessut, les factures res-
tant à régler. 

Apprentissage agricole 
La Mission de Restauration Paysanne 

possède de nombreuses places pour des 
enfants de 14 à 17 ans qui se destinent 
à l'Agriculture. 

Ils sont envoyés chez des agriculteurs 
du département, où un choix sérieux a 
été fait. Les enfants sont nourris, logés 
et reçoivent à partir du premier mois un 
salaire approprié à leurs aptitudes phy-
siques. Leur formation professionnelle 
est assurée par l'employeur, surveillés 
pur la M.R.P. qui s'assure en même 
temps de leur bien-être. 

L'engagement à souscrire a une durée 
d'un an, qui peut être renouvelé à l'expi-
ration de la première année. 

Le Délégué de la M.R.P. invite les pa-
rents Intéressés a se présenter au bureau 
de la Délégation, 32, rue Wilson à Cahors 
où tous renseignements utiles pourront 
leur être donnés. 

Une charité intelligente 
M. le Préfet a reçu, à l'intention des 

sinistrés du Creusot, une lettre contenant 
la carte de vètemeuts et d'articles textiles 
d'une personne charitable. 

Cette initiative intelligente est signalée 
à l'attention de tous ; elle peut permettre 
de secourir, d'une façon très efficace, 
ceux qui ont été si éprouvés par les bom-
bardements anglais. 

Succès universitaire 
Nous apprenons que M. Marcel Dehan, 

professeur à l'E.P.S. de garçons de 
Cahors, vient de présenter sou diplôme 
d'études supérieures de philosophie de-
vant la Faculté de Toulouse. Il a obtenu 
la mention Très Bien. Nos félicitations. 

Légion des Combattants 
Les Légionnaires de la Section de 

Cahors sont invités à assister à la messe 
qui sera célébrée à la Cathédrale le di-
manche 1er novembre, jour de la Tous-
saint, à 10 h. 45. Des places leur seront 
réservées. 

Tous les Légionnaires de Cahors sont 
priés de se rendre le lundi 2 novembre, 
jour dc-t Morts, à midi et quart, place 
Thlers, pour assister au dépôt d'une ger-
be au pied du Monument aux Morts. 

Congrès des épiciers détaillants 
Vendredi a eu lieu à Agen le Congrès 

des épiciers détaillants du Lot, Tarn, 
Gers, Arlège, Hautes-Pyrénées, Taru-et-
Garonnc, Haute-Garonne, Lot-et-Garonne. 
Plus de. 1.000 délégués y ont pris part. 

M. Ricussec, président régional de Tou-
louse, présidait. Un ordre du jour de-
mandant aux pouvoirs publics de pour-
suivre l'inscription des consommateurs 
chez les épiciers détaillants, pour arriver 
à une meilleure répartition des denrées, 
a été adopté. 

Uni ordre du jour adressant l'hommage 
du respect des assistants au Maréchal de 
France, Chef de l'Etat, et au Chef du 
gouvernement a été adopté. 

On ne se chauffera 
qu'après le 5 novembre 

Il est porté a la connaissance des in-
téressés qu'une décision récente de M. le 
Répartiteur chef de la section charbon 
(Secrétariat d'Etat à la Production In-
dustrielle) prescrit que la remise en ser-
vice des chauffages centraux collectifs 
d'immeubles ne pourra avoir lieu dans 
le département du Lot qu'après le 5 no-
vembre 1942. 

Cette disposition s'applique non seule-
ment aux immeubles à usage d'habita-
tion mais aussi aux immeubles à usage 
administratif, commercial, industriel, aux 
bâtiments civils et aux établissements 
d'enseignement, à l'exclusion toutefois 
des établissements hospitaliers ou simi-
laires. 

D'autre part, dans tous les locaux 
affectés a des services administratifs, les 
températures atteintes ne pourront dépas-
ser 15°. 

En vente partout : 

« SPORTS » 
« La Vie en Plein Air » 
Hebdomadaire Illustré : 3 fr. 

Imp. COUESLANT. Le co-gérant : PARAZINES. 
U.O. 3014, -/-10-42. 
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Mr Everett reconnut alors que 
l'échec financier de son fils ne prove-
nait certainement pas d'un manque 
de volonté. Il eut beau protester, re-
fuser l'offre, Daniel se contenta de 
sourire en affirmant qu'il était ravi 
d'avoir trouvé un placement si avan-
tageux. Au bout d'une demi-heure, Mr 
Everett fut contraint de céder. 11 fit 
toutefois une restriction. 

— J'établirai un contrat d'associa-
tion, mon fils, déclara-t-il. 

Daniel répondit en riant : 
■— Gardez-vous-en bien, mon père... 

Un associe somnolent ne ferait que 
compromettre la bonne gestion , de 
l'affaire. 

— Je ne puis accepter, Daniel, que 
tu transfères purement et simplement 
ta fortune dans ma poche ! Un acte 
légal est indispensable. 

— Je ne suis pas un prêteur d'ar-
gent, père ! Dans son testament, ma 
mère a spécifié qu'à ma majorité, j'au-
rais un droit de contrôle sur les pla-
cements envisagés par les fidéicommis-
«aires de ma fortune : «lie souhaitait, 

\JLe§ Sport? j 
FOOT-BALL ASSOCIATION 

Championnat des Pyrénées 
de Promotion-Honneur 

A Cahors Agen-Sportif (1) et Stade Ca-
durcien (1) font match nul : 1 but à 1. — 
Partant en trombe dès le début les Cadur-
ciens malmenèrent la défense visiteuse ; 
les Agenais s'organisaient et dès la 20» 
minute concrétisaient leur avantage. Les 
locaux n'étaient que dominés et entas-
saient faute sur faute. 

Le second acte par contre fut l'inverse 
du premier. Les visiteurs repliés en dé-
fense serrée se cantonnaient à dégager la 
balle de leurs buts. Le Stade dès lors 
faisait cavalier seul et égalisait après 
avoir amplement bombardé Papas, l'ex-
cellent goal agenais. La triplette centrale 
stadiste se dépensait sans compter ap-
puyée par une ligne de demis travailleuse, 
mais ne pouvait forcer la victoire. 

La partie se terminait sur le score nul 
de un but à un. Du côté d'Agen la dé-
fense émerge avec Rey et Papas. Au cen-
tre des demis Lowinger fut excellent. Du 
côté stadiste les ailes furent le point 
faible et empêchèrent certainement une 
victoire des locaux. Belle tenue en géné-
ral du onze. 

Excellent arbitrage de M. Allègre. 

ASSOCIATION 
Championnat du Lot 

L'Entente St-Céré-Autoire 
déclare forfait devant Gramat 

Ce match de championnat qui devait se 
disputer a Gramat à 14 h. 30 n'a pu avoir 
lieu par suite du forfait de l'équipe d'Au-
toire. Les onze joueurs licenciés d'Autoire 
arrivés à 14 heures sur le terrain ont 
refuse de présenter les licences et de 
jouer ce match. L'arbitre officiel M. 
Contios, délégué par le District, n'a eu 
qu'à enregistrer le forfait au grand re-
gret d'un très nombreux public accouru 
de tous les coins du Haut-Qucrcy pour 
assister à cette passionnante rencontre 
entre deux clubs dont la réputation n'est 
plus à faire. 

L'Union Sportive St-Céré-Autoire s'ex-
cuse auprès du public de n'avoir pas 
présenté sou équipe dimanche 25, au 
stade do Gramat. Un ennui de transport a 
rendu impossible l'arrivée de plusieurs 
joueurs pour l'heure prévue, et le bureau 
de Gramat consulté ira accepté aucun re-
tard sur l'heure du coup d'envoi. 

L'Union Sportive St-Céré-Autoire n'a 
pas cru devoir aligner une équipe ampu-
tée de la moitié de ses éléments, car le 
match aurait de ce fait perdu tout son 
intérêt. 
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Bouziès-Haut 
Oiseaux migrateurs. — Des canards 

et oies sauvages ont été abattus sur les 
plages du Lot, à Bouziès. Ces volailles 
se dirigeaient vers le sud. Ce fut une 
belle partie de chasse. 

Duravel 
Pour nos prisonniers. — Le Comité de 

l'œuvre du colis aux prisonniers romercie 
les Compagnons et ceux qui leur ont 
donné le jour de la fête. Une somme de 
350 fr. a été recueillie, laquelle, jointe à 
100 fr. remis par les aveugles après leur 
séance et à quelques dons généreux, per-
met d'envoyer un colis gratis aux prison-
niers de notre commune. 

Décès. — Une nouvelle mort subite a 
endeuillé la commune ; Mme Vve Verdelet 
a été trouvée morte dans son lit par des 
voisins inquiets de ne pas la voir appa-
raître le matin comme à l'accoutumée. 
Elle était âgée de 68 ans. A sa fille et son 
gendre, Mme et M. Filhol Léon, route de 
la Gineste, et leur fille ; à Mme et M. Ver-
delet, adjudant de gendarmerie, et leur 
fille, nous adressons nos meilleures condo-
léances. 

Lamagdeleine 
Carnet blanc. — Nous avons le plaisir 

d'annoncer le mariage de la toute gra-
cieuse Mlle Simone Frescaline, fille de 
notre sympathique conseiller municipal 
du village de Savanac, avec M. Costes 
Gilbert, agriculteur-maraîcher aux Tuile-
ries-Cahors. Nous adressons aux jeunes 
époux nos meilleurs vœux de bonheur et 
à leurs parents nos sincères félicitations. 

A l'issue du mariage civil, les jeunes 
époux ont déposé une somme de 100 fr. 
au bureau de bienfaisance de la com-
mune. Nous les remercions vivement de 
ce beau geste. 

Puy-l'Evêque 
Délégation spéciale. — Voici la compo-

sition de la délégation spéciale : Prési-
dent : M. Virebent Henry ; membres : 
MM. Davezac Lucien, Delbreil Bernard, 
de Blazac Marc, Joffre Raymond, Mar-
couly Ernest, Marmlé Victor. 

Saint-Denis-Catus 
Foires. — Les foires de St-Denis-Catus, 

interrompues pendant l'été, reprendront à 
partir du 2 novembre prochain. Elles se-
ront tenues le 2 de chaque mois jusqu'au 
2 mai inclus, à l'exception de celle de 
janvier qui se tiendra le 1er janvier. 
Lorsque le 2 est un dimanche, la foire 
est renvoyée au lendemain. 
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On observe ceci ! 
Ceux qui font usage des Sels Largan 

obtiennent un meilleur fonctionnement du 
foie. Ils observent, par l'apport du Chlo-
rure de Magnésium, qui est la base de 
ces sels, plus de vitalité morale et céré-
brale, plus de forces physiques, une 
souplesse musculaire plus grande, des 
digestions plus rapides, en même temps 
que leur organisme minéralisé est mieux 
protégé contre les maladies qui atteignent 
surtout les déprimés. Les Sels Largan, 
pour un litre de solution, valent seule-
ment 10 fr. 40. Ttes Phies. 
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Figeac 
Tribunal correctionnel. — Mme S. épouse 

L. est poursuivie pour inventaire inexact 
de stock de chaussures. Après la déposi-
tion du contrôleur verbalisateur et l'in-
tervention de M» Faugères, la prévenue 
est relaxée sans dépens. 

Georges-Auguste-Ferdinand Bleuse, 37 
ans, de Fons, comparait comme prévenu 
d'avoir détourné ou dissipé au préjudice 
du sieur Rouston des sommes dont le to-
tal s'élève à 27.803 fr. 50. M» Bertrandy 
prétend que l'action n'est pas révolue. 
M" Delmas prétend le contraire. Le tri-
bunal renvoie cette affaire à une séance 
ultérieure. 

Une affaire d'outrages publics à la pu-
deur nécessite le huis-clos. M" Delmas 
représente la partie civile et M» Faugères 
le prévenu. L'affaire est mise eu délibéré, 
après quoi le prévenu est relaxé et la 
partie civile déboutée. 

Elie Lamanilève, 38 ans, cultivateur à 
St-Perdoux, est poursuivi pour vol de 
vélo. Il prétend avoir acheté cette bicy-
clette à Limoges. Le prévenu est condam-
né à deux mois de prison et 1.000 fr. 
d'amende. Défenseur : M» Faugères. 

François Amador, 41 ans, marchand de 
tôle à Bagnac et sa femme, sujets espa-
gnols, pour avoir quitté Bagnac, localité 
qui leur est assignée et pour défaut de 
sauf-conduit, sont condamnés à 15 jours 
de prison chacun. 

Louis-Gabriel Estival, 19 ans, a volé un 
rouleau de câble électrique et une roue de 
bicyclette. Trois mois de prison avec sur-
sis, étant donné son jeune âge la mère est 
civilement responsable. Défenseur : M" 
Faugères. 

Un prévenu ayant téléphoné que d'au-
cune façon II ne pouvait être présent à 
l'audience, le tribunal en ordonne la 
continuation jusqu'à la prochaine au-
dience. 

Pour détournement de blé de son utili-
sation normale, Etienne Bouat, 37 ans, 
cultivateur à la Sole, commune de Puy-
brun, comparait à son tour. Après inter-
vention de M" Delmas le tribunal ordonne 
un supplément d'information. 

Irène-Marie Davaux, 39 ans, ménagère, 
pour vol commis à Figeac, un mois de 
prison et 200 fr. d'amende. 

Pour abatage irrégulier d'un porc Joa-
quin Ruosa à Laval-de-Cère est condamné 
par défaut à 100 fr. d'amende. 

Carnet de deuil. — Le 18 octobre ont 
eu lieu les obsèques de notre regretté 
compatriote M. Albert Caussanel, brus-
quement enlevé à l'affection des siens à 
l'âge de 05 ans. Grand mutilé il fut 
blessé en 1915 à la gare d'Arras. Les fa-
nions de la Légion et dès Médaillés mi-
litaires précédaient le char funèbre et 
étaient suivis de trois draps mortuaires 
portés par des médaillés militaires, des 
croix de guerre et des membres de la 
Légion d'honneur, rappelant ainsi les dé-
corations du regretté défunt. A sa veuve, 
à sa famille, nous exprimons nos senti-
ments de sincères condoléances. 

Succès scolaires. — Nous sommes heu-
reux de faire connaître les beaux résul-
tats obtenus par nos jeunes compatriotes 
élèves du cours Pigier aux examens de 
la session de juillet : 

Diplôme de correspondance commercia-
le. Ont été reçues : Mlles Dallara, Guizot, 
Morel. 

Diplôme de sténo-dactylo. Ont été re-
çus : Mlles Binet, Stuvelle, Guizot, Las-

vaux, Mond, Rouquette, Sol. M. Cassanis. 
Comptabilité, certificat d'aide-compta-

ble. Reçus : M. Cassanis, Mlles Moret, 
Delmas, Stuvelle, Dallara. 

Certificat d'études commerciales. Re-
çues : Mlle Gayette, Lasvaux, Sol. Admis-
sible : Mlle Rouquette. 

Diplôme coupe. Reçue : Mlle Carobo-
lante. 

Ces résultats dispensent de tous com-
mentaires. Nos félicitations aux lauréats, 
aux professeurs et aux familles. 

Dans les contributions indirectes. — 
Nous apprenons que M. Tesseyre, commis 
principal à Fontenay-le-Comte, est nom-
mé commis principal receveur à Figeac 
(banlieue) en remplacement de M. Cour-
tiol, nommé receveur sédentaire ù Aix-en-
Provence ; que M. Lilas, commis princi-
pal du chiffre d'affaires à Figeac, est 
nommé contrôleur principal à Figeac, en 
remplacement de M. Griffoul, admis à 
faine valoir ses droits à la retraite ; que 
M. Soûlais, commis à Aubussou (Creuse), 
est nommé à Figeac et que M. Combes, 
commis principal à Aubusson, est nom-
mé commis principal du chiffre d'affaires 
à Figeac en remplacement de M. Lilas. 

A ces excellents fonctionnaires qui nous 
arrivent précédés des meilleurs renseigne-
ments, nous adressons nos meilleurs 
souhaits de bienvenue. 

Laval-de-Cère 
Mariage. — Prochain mariage de Mlle 

Jeanne-Julie Benoit, coiffeuse à Laval-
de-Cère, avec M. Pierre Delplanque, em-
ployé à la S.N.G.F. à Itrac tCantal). Le 
mariage sera célébré à Laval-de-Cère. 
Nos meilleurs vœux de bonheur. 

Saïnt-Céré 
Croix-Rouge de St-Céré. — Les familles 

de prisonniers sont informées que la vente 
des denrées destinées aux colis des pri-
sonniers qui devait avoir lieu le jeudi 
29 octobre est reportée au jeudi 5 novem-
bre. 

Prière également aux familles de pri-
sonniers de remettre au local de la Croix-
Houge, rue Pierre-Benoit, à St-Céré, les 
étiquettes et récépissés pour l'envoi des 
Golis de Noël le lundi 2, mardi 3, mer-
credi 4 ou le jeudi 5 novembre, de 14 
à 17 heures. — Le Comité. 

L'intestin souffre 
du régime actuel 

Beaucoup de gens se plaignent aujour-
d'hui de constipation et de fermentations 
intestinales. Signalons-leur Vichybol, laxa-
tif doux qui réveille l'intestion et aug-
mente la sécrétion biliaire. Un comprimé 
Vichybol le soir supprime les fermenta-
tions et assure, sans coliques, la régula-
rité de l'intestin. 8 fr. 20 Ttes Phies. 
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Qrainat 
Conférence. — M. l'abbé Sorel, conseil-

ler national, accompagné de M. Béren-
guier, délégué départemental à la propa-
gande, donnera une conférence à Gramat, 
salle des fêtes, le mercredi 28 octobre. 
M. l'abbé Sorel traitera le sujet : « Où 
va la France ? » 

Nécrologie. — Ces jours derniers, ont 
eu lieu, au milieu d'une grande foule de 
parents et d'amis, les obsèques de M. 
Dioz, rue St-Roc. A toute la famille en 
deuil, nous adressons nos sincères condo-
léances. 

Naissance. — Nous apprenons avec 
plaisir la naissance d'une fillette chez 
Aime et M. Dégât, l'acteur à Souceyrac. 
Nous adressons nos félicitations aux pa-
rents et nos meilleurs vœux au bébé. 

Martel 
Mariage. ■— Très prochainement aura 

lieu le mariage de M. Roi Joannès, pro-
priétaire-agriculteur à Rozières, commune 
de -Martel, avec Mlle Prokopenko Maria, 
domiciliée au Bagadou, également com-
mune de Martel, fous nos souhaits de 
bonheur. 

Naissance d'une fille, Simone, chez les 
époux Greimessein-Laverdet, place de la 
Rode. Nos meilleurs souhaits. 

Nécrologie. — Décès, quartier de l'Hos-
pice de M. B'rondel Joseph, 65 ans, Nos 
condoléances. 

Les métiers assis et l'intestin 
Travailler assis entraîne une atonie des 

muscles de l'abdomen qui favorise la 
constipation. Ce mal si fréquent chez 
les sédentaires : fonctionnaires, dactylos, 
couturières, etc.. est heureusement combat-
tu par la tisane Vichyflore. Ses plantes 
médicinales associées au sel Vichy-Etat 
viennent en aide au foie, aux reins, à 
l'intestin. Vichyflore rafraîchit le corps. 
10 fr. 20 la boîte, ttes Phies. 

AVIS DE DÉCÈS 
Mme Germain VAISSE et la famille 

SALES, entrepreneur de transports, ont 
la douleur de faire part à leurs amis et 
connaissances de la mort de 

Monsieur Germain VAISSE 
ancien entrepreneur 

du service de ville à Cahors 
déoédé à Cazes-Mondenard (T.-et-G.) à 
l'âge de 67 ans. 

PETITES ANNONCES 
A vendre YOLE à glissières acajou à 

2 rameurs. Le Clerc, 4, rue Louis-Delon-
cle, Cahors. 

POUR VOS CHEVRES, 2 boucs, saillies 
garanties ; achat et vente de chèvres. 
MIALKT, Combe Saint-Julien, St-Georges, 
Cahors. 

JEUNE FILLE prendrait travaux à dac-
tylographier à domicile. S'adresser au 
Bureau du Journal. 

Aeh. PETITE PROPR. agrie. ou forest., 
cheptel mort et vif eu ordre d'exploita-
tion et approvisionnement. Briais, 1, rue 
de la Gare-du-Sud, Nice. 

Perdu BOUCLE D'OREILLES or et amé-
thystes. Rapporter au Bureau du Journal. 
Récompense. . . 
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ETUDE DE M» Jean FABRE 
notaire à Cahors 

CONSTITUTION DE SOCIETE 

Suivant contrat sous signatures privées 
en date à Cahors du vingt-deux octobre 
mil neuf cent quarante-deux, déposé aux 
minutes de M» Jean FABRE, notaire à 
Cahors, le vingt-six du même mois, en-
registre à Cahors (A.C.) le vingt-six octo-
bre 1942, Volume 784, Folio 98, Case 513, 

U a été constitué outre « La Carbo-
nisation du Centre », société à respon-
sabilité au capital de sept cent cinquante 
mille francs dont le siège est à Cahors, 
Villa Paul, route de Paris, ayant agi par 
son gérant, 

Monsieur Michel PÉTIGNY, industriel, 
demeurant à Cahors, Villa Paul, 

Monsieur Jean RIOUAL, actuaire, de-
meurant à Cahors, Villa Paul, 

Mo nsicur Raymond LE MENN, sous-
directeur d'usine, demeurant à Vers, 

Une société à responsabilité limitée 
ayant pour objet la vente en gros et demi-
gros de tous les produits fabriqués par 
la Carbonisation du Centre, société sus-
désignée, l'achat des produits ou matiè-
res premières nécessaires à cette société 
et généralement toutes opérations finan-
cières et commerciales ayant pour but 
l'utilisation, sous toutes leurs formes, des 
carburants de remplacement. En outre la 
société a pour objet la représentation de 
tous appareils et produits nouveaux inté-
ressant directement ou indirectement les 
carburants de remplacement. 

La société prend la dénomination 
« COMPTOIR QUERCYNOIS DES SOUS-
PRODUITS FORESTIERS ... 

Son siège est à Cahors, Villa Paul, 
route de Paris. 

La société aura une durée de vingt ans 
à compter de sa constitution définitive. 

Le capital social est fixé à la somme de 
CINQUANTE MILLE francs divisé en 
cinquante parts de mille francs attribuées 
à concurrence de trente-cinq parts à la 
Carbonisation du Centre en représentation 
du versement de la somme de trente-cinq 
mille francs. 

De cinq parts à M. Michel PÉTIGNY en 
représentation du versement de la som-
me de cinq mille francs, 

de cinq parts à M. Jean RIOUAL en 
représentation du versement de la surâ-
me de cinq mille francs, 

île cinq parts à M. Raymond LE MENN 
en représentation du versement de la 
somme de cinq mille francs. 

M. Raymond LE MENN, de nationalité 
française, né à Landrevarzec (Finistère) 
le 1" décembre 1916, est nommé-gérant 
de la société pour trois ans renouvela-
bles. Il a les pouvoirs les plus étendus 
pour agir au nom et pour le compte de 
la société et il a seul la signature sociale. 

Sur les bénéfices annuels il est prélevé 
cinq pour cent pour constituer la réserve 
légale, dix pour cent du surplus pourra 
être attribué sur proposition du gérant 
au personnel fixe de la société, le reste 
sera réparti entre les associés au prorata 
du nombre des parts. 

Deux expéditions des statuts ont été 
déposées au greffe du tribunal de com-
merce de., Cahors le vingt-sept octobre 
mil neuf cent quarante-deux. 

Pour avis : .]. FABRE. 

sans doute, que je me mette au cou-
rant des questions financières avant 
d'avoir la libre disposition de ces 
fonds. 

— C'est exact : tu es libre d'impo-
ser ton choix... Mais de toute façon, 
Daniel, il faudra échanger nos signa-
tures, pour mettre ma responsabilité 
à l'abri. 

— Bien, dit Daniel, changeant tout 
coup d'avis, à condition que l'acte 

soit établi en faveur de... ma femme. 
— Juste ciel !... Es-tu donc marié, 

Daniel ? 
— Non, père. 
— Mais tu as un mariage en vue ? 
— Depuis longtemps. 
— As-tu des chances d'être agréé ? 
—■ Vous avez mis le doigt sur le 

point faible ; je ne suis pas sûr ! 
— Eh bien, bonne chance, Daniel !... 

Que dois-je faire maintenant ? 
— Allons, de ce pas, chez le vieux 

Clifton... nous lui donnerons nos ins-
tructions. 

Les deux hommes échangèrent une 
poignée de main émue au-dessus de 
la table. 

Toutes les formalités légales furent 
accomplies chez le solicilor. La famil-
le se retrouva au complet à l'heure 
du lunch. Richard et John, approuvè-
rent sincèrement la décision de Da-
niel ! Ils exprimèrent l'espoir que cet 
apport fût le prélude d'une collabo-
ration à la bonne marche de leurs in-
térêts communs. Les deux frères aî-
nés, fermant les yeux sur le costume 
professionnel de leur cadet, lui passè-
rent affectueusement la main dans le 
dos et prophétisèrent que Daniel n* 

tarderait pas à occuper une place pré-
pondérante dans le conseil d'adminis-
tration. 

Quand Richard et John furent re-
partis pour leur bureau, Mr Everett 
se tourna vers Daniel et dit : 

— Eh bien, fils, puis-je à mon tour 
faire quelque chose pour toi ? 

— Oui, répartit Daniel : vous pou-
vez me présenter „a votre tailleur et 
vous porter garant de ma commande : 
j'ai idée que ma garde-robe a besoin 
d'être renouvelée. 

Le surlendemain (le tailleur ayant 
obligeamment mobilisé tout son per-
sonnel) Daniel se présenta devant 
son père habillé de neuf de pied en 
cap. 

— Je pars pour Lees, père, annon-
ça-t-il... Ai-je bon air ? 

Mr Everett lui fit les compliments 
de circonstance, mais il ne put cacher 
son désappointement et ajouta : 

— Tu nous quittes déjà ? 
— Mon congé prend fin demain ma-

tin... De plus, j'ai hâte de paraître 
devant Stella dans mon accoutrement 
d'homme du monde. 

— Stella ? répéta Mr Everett avec 
surprise. 

— Stella Desmond, père. Je crois 
que vous avez connu la famille Des-
mond, autrefois. 

— Mais certainement !... Lees !... 
J'ai eu, en effet, l'impression que ce 
nom de pays m'était familier. 

— Stella est la pupille de James 
Desmond... La fille de Charles Des-
mond. 

— Charles Si mes souvenirs 
sont exacts, Charles menait un* vis 

aventureuse... S'agit-il bien de celui-
là ? 

— Précisément. Il a été tué, ainsi 
que sa femme, au cours d'une révolu-
tion au Mexique. Un de ses associés 
dans l'exploitation pétrolifère qu'il 
dirigeait, un certain Kennedy, réussit 
à sauver Stella et la ramena en An-
gleterre. 

— James a dû trouver mauvais de 
se voir frustré de l'important héritage 
de son cousin ? 

■— James a volontiers échangé la 
magnifique propriété contre l'affection 
que Stella lui a vouée. 

— Si je ne m'abuse, Daniel, tu par-
tages le goût de James ? 

— Tout à fait, père. 
— Mais tu n'es pas sûr de la réci-

procité ? 
— Entre elle et moi... Il y a Ken-

nedy. 
— Mais ce Kennedy doit être beau-

coup plus âgé qu'elle '? 
— Evidemment... Mais elle semble 

passer outre, pour mon malheur ! 
— Eh bien, pars, Daniel, et reviens 

bientôt, conclut Mr Everett en regar-
dant affectueusement son fils. 

— Je serai de retour à la fin de la 
semaine, répondit Daniel en appuyant 
sa main sur l'épaule de son père. 

En sortant de la gare de Lees, Da-
niel se dirigea vers la maison des Des-
mond : il marchait d'un pas léger, 
comme soulevé par l'espoir qui gon-
flait son coeur... Il se voyait en imagi-
nation, franchissant le seuil de High 
Lees et entendait les cris de joyeuse 
surprise de Stella : « Quel élégant 
costuma ! » dirait-elle. Il feindrait 

de ne pas comprendre et répondrait : 
« Ne suis-je pas habillé comme d'ha-
bitude ?... » U ne doutait pas que le 
désaccord qui s'était produit entre 
eux, à leur dernière entrevue, ne se 
dissipât aussitôt... Stella n'avait-elle 
pas dit qu'elle n'épouserait pas Ken-
nedy si ce mariage la forçait à renon-
cer à leur amitié ?... Il lui ferait alors 
l'aveu de son amour... 

Ces pensées l'absorbaient tellement 
que Daniel fut tout étonné de se trou-
ver soudain en face de la grille de 
High Lees. Comme il débouchait de 
l'allée d'approche, il aperçut l'auto-
mobile de Kennedy au pied du per-
ron... Daniel prit un sentier détourné 
et s'arrêta... Au bout d'un instant, 
Kennedy apparut, prit place au volant 
et démarra à toute allure sans avoir 
remarqué la présence de Daniel. 

Dès que l'automobile ne fut plus en 
vue, Daniel gravit le perron et sonna 
à la porte d'entrée... Dans le hall, il 
se trouva en face de James Desmond 
qui l'accueillit cordialement : 

— Mon cher garçon, je suis heureux 
de vous voir. Quelle élégante tournu-
re ! Vous arrivez à propos... Nous 
sommes en train, Stella et moi, de ré-
diger une note pour la presse... Venez 
nous aider, ajouta-t-il en passant sa 
main sous le bras de Daniel... Ils sont 
heureux comme des enfants. Vos féli-
citations seront agréées avec grand 
plaisir. 

à suivre). 


